
 

      

 

 

 

 

 

 

Versailles, vendredi 20 mars 2020 

 

Covid-19 : continuité du service d’eau et adaptation du traitement 

 

Madame, Monsieur, 

Suite aux mesures de confinement visant à stopper la propagation du Covid-19, voici la 
situation concernant l’alimentation en eau potable par les soins d’AQUAVESC.  

Toutes les mesures nécessaires sont mises en œuvre pour assurer la continuité́ des 
services d’eau potable en lien avec nos délégataires.  

Nous sommes cependant contraints de suspendre provisoirement le traitement de 
décarbonatation compte tenu des moyens humains disponibles et pour la protection des 
personnels concernées, traitement qui nécessite des compétences spécifiques ne pouvant être 
mobilisées de manière continue. Pour rappel, ce traitement vise uniquement à réduire la dureté 
de l’eau et son absence n’altère en aucune façon la qualité de l’eau distribuée. Toutes les autres 
étapes du traitement de l’eau sont bien évidemment maintenues. 

Enfin, nous devons limiter les interventions de terrain qui entraînent des contacts avec 
la population, afin de conserver les effectifs disponibles pour les opérations urgentes. Aussi, 
nous incitons les usagers à prendre contact avec le délégataire rattaché à leur commune 
uniquement en cas de nécessité absolue.  
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